
PROGRAMME DE FORMATION 

LES PERTURBATEURS ENDOCRINIENS 

CARACTÉRISTIQUES DE LA FORMATION :  
 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

• Public visé :  
o Pharmaciens exerçant en libéral ou en hôpital, salariés en centres de santé conventionnés : 
o Pharmaciens titulaires d’officine ; 
o Pharmaciens adjoint d’officine ; 
o Pharmaciens hospitaliers. 

• Prérequis : titulaire du diplôme de Docteur en pharmacie. 

• Prérequis techniques :  

o Avoir une connaissance minimum de l’environnement informatique sur PC, Mac ou tablette ; 

o Avoir une connaissance minimum de la navigation sur internet. 

o Être équipé(e) d’un poste informatique multimédias ou d’une tablette numérique connectés à internet. 

o Être équipé(e) d’un micro et d’un casque (recommandé). 

o Disposer d’une connexion internet haut débit. 

• Accessibilité aux personnes en situation de handicap : contacter l’association pour mettre en place une 

organisation adaptée, par mail à epupharm@gmail.com ou par téléphone au 07 85 02 90 59. 

• Modalités d’accès à la formation : sur inscription au moins 7 jours avant la formation.  

• Note globale de satisfaction des stagiaires et taux d’accomplissement :  

o 2019  

98 stagiaires inscrits pour le programme de formation 2019 

9,6/10 pour le programme 2019 sur la base de 255 évaluations  

 71% de taux d’accomplissement (pourcentage des inscrits ayant suivis 3 formations sur les 6 

proposées)   

o 2020 

88 stagiaires inscrits pour le programme de formation 2020 

9,28/10 pour la formation Migraine du programme 2020 – 28 stagiaires évalués (seule formation 

évaluée) 

Programme interrompu pour cause de pandémie COVID 19 

o 2021 (report d’une partie du programme 2020) 

Chirurgie bariatrique 

Session 1 (23/09/2021)  

16 stagiaires inscrits 

7,38/10 (note globale de satisfaction) 

100% de taux d’accomplissement 

 

 

 

mailto:epupharm@gmail.com
https://www.google.com/search?q=epupharm&rlz=1C5CHFA_enFR725FR726&oq=ep&aqs=chrome.0.69i59j69i57j46i199i395i424i433i465i466l2j69i60l4.2520j1j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8


 

•  Méthodes pédagogiques : 

 Le formateur transmet son savoir, partage ses connaissances et son expérience selon une méthode affirmative 

expositive. Un temps d’échange est prévu lors de la formation. Les apprenants peuvent poser des questions 

avant la formation par mail à l’association qui les transmettra au formateur pour qu’il puisse y répondre lors 

de la visioconférence. Pour les formations proposées en replay, les questions peuvent également être 

transmises après visionnage ; le formateur rédigera les réponses qui seront transmises par mail et sur le site 

en accès réservé. 

 

• Modalités d’évaluation : 

o Évaluation des acquis : lien vers autodiagnostic initial préalable à la formation (formulaire Google Forms) 

envoyé par mail 7 jours avant la formation dans la convocation - lien vers autodiagnostic final (formulaire 

Google Forms) envoyé par mail 7 jours avant la formation dans la convocation et rappelé en fin de formation 

(lien communiqué à l’oral sur site ou sur l’espace Chat de Zoom). 

o Évaluation de la satisfaction : lien vers questionnaire d’évaluation à chaud (formulaire Google Forms) 

envoyé par mail 7 jours avant la formation dans la convocation et rappelé en fin de formation (lien 

communiqué à l’oral sur site ou sur l’espace Chat de Zoom) - lien vers questionnaire d’évaluation à froid 

(formulaire Google Forms) envoyé par mail 30 jours après la formation. 

o Évaluation de la satisfaction employeur (le cas échéant) : lien vers questionnaire d’évaluation à froid 

(formulaire Google Forms) envoyé à l’employeur en fin d’année. 

o Évaluation du formateur : lien vers questionnaire d’évaluation à chaud (formulaire Google Forms) 

transmis à l’issue de la formation. 

o Certificat de réalisation : un certificat de réalisation est envoyé au stagiaire après réception des 

questionnaires d’autodiagnostics et évaluation à chaud et sur la base du temps de connexion. 

• Durée de la formation : 3h30, de 14h00 à 17h30. 

• Date(s) de la formation : 11/10/2021 ou jusqu’en novembre 2021, en replay – Le stagiaire peut assister à 

une des deux sessions proposées. 

• Formation animée par : M. Jean-Pierre CRAVEDI, Toxicologue – ex-Directeur de recherches INRAE Toulouse. 

• Modalités de déroulement : formation en distanciel synchrone (visioconférence en direct) et distanciel 

asynchrone (visioconférence en replay). 

• Tarif unitaire indicatif : 40 € (« offert pour les adhérents 2020 »). 

  



PROGRAMME DÉTAILLÉ : 
 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

Séquences pédagogiques 
Durée 

estimée 
Objectifs poursuivis 

TEMPS 1 
 
Auto-évaluation initiale 

 
 

10 mn 

 
 

- Positionnement initial 

TEMPS 2  
 
1-DÉFINITION du concept de PERTURBATEUR ENDOCRINIEN 
11-définition 
12-critères d’identification 
13-où les trouve-t ’on ?  
14-quelques exemples :  
141-pesticides 
142-cosmétiques  
143-autres produits chimiques 
145-substances naturelles  
 

 
 
 
 
 
 

60 mn 
 
 
 

 
 

 
 
 

- Expliquer le concept de 
perturbateur endocriniens. 

- Citer les principales familles. 

- Citer les cibles biologiques. 

 
 

 

2- DONNÉES ENVIRONNEMENTALES : Quelques exemples 

3- IMPACTS CHEZ L’HOMME 
31-observation chez l’homme 
32-mode d’action et cibles 
33-connaissances issues de l’expérimentation chez l’animal 
34-facteurs déterminants de la perturbation endocrinienne  

4-DÉTECTION DES PERTURBATEURS ENDOCRINIENS  

5-RÈGLEMENTATION 
51-PE et règlementation 
52-SNPE : Stratégie Nationale sur les perturbateurs 
endocriniens  
5-3-Stratégie ANSES 

 
60 mn 

 
 
 
 
 
 
 
 

60 mn 
 

 

- Décrire les risques sanitaires 
associés aux perturbateurs 
endocriniens  

- Mettre en perspective les 
avancées scientifiques avec les 
enjeux de santé 

- Recommander des 
comportements permettant de 
réduire l’exposition aux 
perturbateurs endocriniens  

 

TEMPS 3 
 
Auto-évaluation 
Évaluation à chaud 

 
 

20 mn 
 

- Analyse de la progression 

 


